
 

 

 

 

 

 

 

Bonjour à tous, 
 
La commission de dégustation des vins des appellations Corbières et Boutenac destinée à l’élaboration du 

Guide Hachette des Vins 2025 se tiendra le Jeudi 27 mars 2025.  
 
Pourront être présentés les vins AOC Corbières suivants :  

• Rouges millésime 2024, 2023 et 2022  

• Rosés millésime 2024  

• Blancs millésime 2024 et 2023  
 
Ainsi que les vins AOC Boutenac suivants :  

• Rouges millésime 2023, 2022 ou 2021  
 
Conditions :  

• 2 références maximum en AOC Corbières (toutes couleurs confondus) et 1 référence en AOC 
Corbières-Boutenac  

• Un seul millésime par cuvée  

• Des bouteilles bordelaises tradition ou bourguignonne – sans gravure ni mention distinctive  

• Vin déjà commercialisé ou que vous commercialiserez à l'automne 2025  

• Vin non présent dans le précédent Guide  

 

➢ Déposer 2 échantillons par vin : une étiquetée (prête à la vente) et la seconde nue, étiquette 
enroulée autour de la bouteille par un élastique  

➢ Joindre pour chaque vin une fiche de présentation intégralement remplie, accompagnée de 
son étiquette et sa contre-étiquette agrafées  

 
La permanence unique de dépôt des échantillons aura lieu au caveau du Château de Boutenac, le :  

Jeudi 13 mars 2025 
de 9h à 12h et de 14h à 17h 

 

Si vous souhaitez faire partie des dégustateurs le 27 mars prochain :  

 Merci de vous inscrire en ligne en cliquant ICI avant le 20 mars.  

 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSffGm7twYqEU-KWJfy_FrFWgDbzmtMAqCGkl-Dt6Ow2jkhmuA/viewform

